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JOSEPH Mboumba aliasBouba, 31 ans, Gabonais etMuago Uchetchuku aliasUche, Nigérian de 34 ans,ont été arrêtés par lesagents de la Brigade anti-criminalité (Bac), dans lanuit de jeudi à vendredidernier, au quartier Beau-Séjour, dans le 5e arrondis-sement de Libreville. Ilssont présentés commeétant deux des cerveauxprésumés de la grande éva-sion spectaculaire, qui a eulieu le 8 novembre 2015, àla prison centrale de Libre-ville. Les deux individus,ainsi que sieur LembouMbaye Abdoulaye - leur lo-geur de nationalité gabo-naise, poursuivi pour recel,association de malfaiteurset trafic de stupéfiant-, ont,

sur instructions du procu-reur de la République, étémis à la disposition de laPolice d’investigations ju-diciaires (Pij) pour compé-tence. Cette unité sechargera de les déférer de-vant le parquet dans lestout prochains jours.Lors d'un interrogatoirepréalablement mené dansles locaux de la Bac, l'on aappris qu'avant de se fairela belle, Joseph Mboumbaséjournait à la maison d’ar-rêt de Libreville pour com-plicité de meurtre.Condamné à cinq annéesde réclusion criminelle, illui restait seulement un anet demi à passer à "Sans-Famille". Quant à son aco-lyte, il avait été privé deliberté pour vente d’armesà feu, trafic de droguesdures et association demalfaiteurs. Mais comment ont-ilsréussi à s'échapper de

Gros-Bouquet ? Le Gabo-nais raconte qu’ils auraientbénéficié de la complicitéd’un certain Joël, un ancienpensionnaire de la prisoncentrale. Ce dernier leuraurait même fourni un pis-tolet automatique (PA),trouvé sur eux au momentde leur arrestation. 

Une fois en liberté, les deuxhommes choisissent des'installer à Beau-Séjour,dans la chambre améri-caine appartenant à Lem-bou Mbaye Abdoulaye,qu'ils connaissent bien,pour avoir déjà séjournéavec ce dernier à la maisond'arrêt. 

« Depuis notre évasion,
nous vivions comme de véri-
tables ermites. C’est la pre-
mière fois que nous nous
sommes aventurés à l’exté-
rieur du local que nous oc-
cupions », confie leGabonais. En effet, aprèsavoir reçu leur signale-ment, les éléments de la

Brigade anti-criminalitévont engager une véritablecourse-poursuite avec lesdeux bandits. « Dans
l’échange de coups de feu
(...) avec eux, nous avons dû
crever les roues du Toyota
Carina E des malfrats pour
les neutraliser », renseigneun fin limier. Autrement dit, activementrecherchés par toutes lesunités de police judiciairedu pays, Joseph Mboumbaet Muago Uchetchuku sontfinalement mis hors d'étatde nuire non loin de l’hôpi-tal égypto-gabonais, par lesagents de la Bac. C'était auxenvirons de 1 heure dumatin, alors que les filousétaient sur le point de per-pétrer une casse. En sus dupistolet automatique, lesfugitifs détenaient aussiune machette et un cou-teau. 

Joseph Mboumba et Muago Uchetchuku rattrapés à Beau-Séjour 
Après leur évasion de la prison centrale de Libreville, le 8 novembre 2015

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Joseph Mboumba (g) et Muago Uchetchuku tenant leurs armes. Photo de droite :
Lembou Mbaye Abdoulaye, le jeune homme ayant hébergé les deux évadés.
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CAPUEL Mourongou, Gabo-nais de 27 ans, exerçantcomme mécanicien, a été in-terpellé le mercredi 30 dé-cembre dernier à son lieu detravail, au PK 9, par la Policed'investigations judiciaires(Pij). Il lui est reprochéd'avoir asséné un coup surle bras gauche de sa concu-bine, Marie-Claire Mitarou,commerçante gabonaise de32 ans, et mère de trois en-fants, avec qui il compte uneannée de vie commune. Elles'en est sortie avec 29points de suture et 20 joursd'incapacité temporelle. Deux versions diamétrale-ment opposées s'affrontentdans cette affaire. CapuelMourongou, le premier, ra-conte que le lundi 23 dé-cembre dernier, il estenviron 8 heures lorsqu'il serend à son travail, sis au PK9. Une fois sur les lieux, ilsent ses forces l'abandonneret décide donc de rentrer

chez lui. Quand il arrive àson domicile, il constate quesa concubine est absente. Ilpasse donc toute la journéeavec les enfants, et ce n'estque vers 23 heures, alorsque ces derniers dormentdéjà, que Marie-Claire Mita-rou, en état d'ébriété, re-gagne le domicile. En entrant dans la maison,celle-ci se plaint de ce quemonsieur n'ait pas allumé leMosquito pour protéger lesenfants des moustiques.Signe, selon elle, de maltrai-tance envers ces derniers.L'homme tente de placer unmot pour se justifier, mais ladame ne veut rien savoir.Marie-Claire va jusqu'à éta-blir une comparaison entreCapuel et ses amours pas-sés, qu'elle trouve bien meil-leurs que lui. Vexé et blessé dans sonamour-propre, ce dernierlui administre une gifle. Ladame tente de riposter en sesaisissant de deux verres.Elle les casse pour s'en ser-vir comme armes contre sonconcubin. Heureusement,celui-ci réussit à la désar-

mer. Partiellement. Elle es-saie ensuite, au moyen d'untesson qu'elle tient dans samain gauche, de parvenir àses fins. Mais elle se coupeau bras au moment où lesien croise celui de CapuelMourongou, qui tente de sedéfendre. M. Mourongouajoute que c'est lui-mêmequi l'a conduite par la suiteà l'hôpital d'instruction desarmées Omar Bongo On-dimba. Il est environ minuit. Deuxième version, celle de

Marie-Claire Mitarou. Elledéclare que son concubinavait pris l'habitude de labattre. Et, ce jour-là, elle luiaurait demandé un peu d'ar-gent pour renforcer soncommerce. N'ayant obtenuaucune réponse, elle décidede se rendre chez sa sœur,au PK 5, pour solliciter del'aide auprès d'elle. Maiscomme celle-ci n'est pas àson domicile, elle se résout àattendre sa venue. A 23 heures, ne la voyant

toujours pas arriver, Marie-Claire décide de s'en aller.Mais à peine a-t-elle mis lepied à l'intérieur de sa mai-son, que son concubin, ru-minant de colère, lui assèneun coup de tête et un coupde poing. Il ira même soule-ver le meuble en rotinbondé de verres pour le luibalancer. Se sentant en dan-ger, Mitarou dit qu'elle seserait saisi de quelques-unsdes ces verres, les a cassésun à un avant de les jeter de

l'autre côté du lit, pour évi-ter qu'ils ne la blessent.Entre-temps, les enfantssont sortis de leur sommeilpar le bruit occasionné parles deux "belligérants". C'estd'ailleurs l'un d'eux qui faitsavoir à sa mère que sonbras gauche est recouvertde sang. Lorsqu'elle vérifie, elleconstate que son bras estdéchiré, mais ne se souvientpas comment cela est arrivé.Elle se met donc à pousserdes cris à la vue du sang. Desvoisins interviennent et latrouvent tenant son brasavec l'autre main. Il laconduisent aussitôt à l'hôpi-tal, en compagnie de sonconcubin. Capuel Mourongou a étéprésenté le vendredi 8 jan-vier devant le parquet de laRépublique, qui l'a placésous mandat de dépôt à laprison centrale de Libre-ville. Il attendra donc, der-rière les barreaux, que letribunal fasse la part deschoses en situant les res-ponsabilités de l'un et del'autre. 

Une scène de ménage, 29 points de suture, 
deux versions contradictoires

Coups et blessures volontaires... 
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DEUX frères, Paul RestyuOndongmo (26 ans) et Yan-nick Djoumessi (32 ans), denationalité camerounaise,vivaient depuis belle luretteen conflit. Celui-ci a débou-ché sur un affrontementsans merci, le 5 janvier der-nier. Une rixe au cours de la-quelle le dernier cité s'en esttiré avec la lèvre inférieureentaillée et une plaie pro-fonde sur une partie dumenton.Comment en est-on arrivé là

? Selon l'enquêteur encharge du dossier, la victimeoccupait une chambre dansla concession du père desdeux "frères ennemis" àPlein-Ciel, alors que le misen cause résidait ailleurs. Unjour, en effet, un des loca-taires libère la chambre qu'iloccupe dans cette habita-tion, et Yannick Djoumessi yélit domicile. Ce qui n'est pasdu goût de son cadet, alertépar les voisins, qui saventdepuis quelque temps que letorchon brûle entre les deuxfrères au sujet des loyers decette maison. Aussitôt, Paul Restyu On-dongmo débarque sur les

lieux et sans plus attendre,se met à casser la porte de lachambre de Yannick. Natu-rellement, une bagarreéclate entre les deux. Voilàque le plus jeune s'empared'un couteau pour opposerune résistance à son antago-niste qui, vraisemblable-ment, a pris le dessus sur lui.Il lui entaille la lèvre infé-rieure en le blessant égale-ment au menton. Surpris par la tournure del'affrontement, Ondongmoquitte les lieux. Sans doutedans l'intention de bénéfi-cier des circonstances atté-nuantes, il va se placer despansements fictifs à l'avant-

bras et à l'oreille gauchepour faire croire que sonfrère l'aurait égalementblessé...A la suite de la plainte dépo-sée par la victime au com-missariat de Nkembo,l'agresseur a été interpellépour coups et blessures vo-lontaires. A en croire l'en-quêteur, la réplique a étéjugée disproportionnée, cequi a occasionné sa présen-tation devant l'autorité judi-ciaire, avant d'être placé endétention préventive à laprison centrale, en atten-dant de connaître son sortun peu plus tard. 

Paul Restyu Ondongmo entaille la lèvre inférieure de son frère
... et aussi

Bona MASANU
Libreville/Gabon
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Paul Restyu Ondongmo, l'agresseur... Photo de
droite : ... de Yannick Djoumessi, son propre frère

pour des histoires de loyers.
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Le bras de Marie-Claire Mitarou après les soins. Photo de droite : Capuel
Mourongou, l'agresseur présumé de sa petite amie.


